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CONVENTION DE PARTENARIAT PEDAGOGIQUE 

Entre 

L’Université Lumière Lyon 2,  
sise 18 quai Claude Bernard 69365 Lyon cedex 07,  
représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 
ci-après désignée « Université Lyon 2 »

D'une part, 
et : 

L'Ecole Normale Supérieure de Lyon, 
sise 15 parvis René Descartes - BP 7000 - 69342 Lyon Cedex 07,  
Représentée par son Président, Monsieur Jean-François PINTON 
ci après désignée « ENS de Lyon » 

D'autre part, 

Ci-après désignées collectivement « les Parties », 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre le 
département de Sciences sociales de l’ENS Lyon et l’UFR Temps et Territoires de l’Université 
Lumière Lyon 2 afin d’organiser la mutualisation d’une partie des enseignements pour la 
préparation au concours externe de l’agrégation d’Histoire. 

Article 2 – Inscriptions administrative et pédagogique 

2.1. Inscription administrative. 

Les étudiants et étudiantes de l’Université Lyon 2 et de l’ENS de Lyon suivant ces 
enseignements devront être régulièrement inscrits dans leur établissement respectif et 
couverts par une assurance individuelle. 

2.2. Inscription pédagogique. 

Afin de permettre l’inscription pédagogique dans les cours communs le responsable de la 
préparation de l’agrégation d’Histoire de l’Université Lyon 2 et celui de l’ENS de Lyon, 
communiqueront à leur homologue de l’établissement partenaire la liste des étudiants et 
étudiantes concernés. 
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Article 3 – Répartition des charges d’enseignement  
 
Le total des heures mutualisées s’élève à 12h de cours magistraux pour chacune des 
questions d’histoire au programme :  

- Histoire ancienne : Le monde grec et l’Orient de 404 à 200 avant notre ère (HISF5100 
pour l’ENS Lyon /4 BARA011 pour Lyon 2) 

- Histoire médiévale : Villes et construction étatique en Europe du Nord-Ouest du XIIIe 
au XVe siècle (HISF5120 pour l’ENS Lyon / 4 BARA011 pour Lyon 2) 

- Histoire moderne : Communautés et mobilités en Méditerranée de la fin du XVe au 
milieu du XVIIIe siècle (HISF5250 pour l’ENS Lyon / 4 BARA011 pour Lyon 2) 

- Histoire contemporaine : Les sociétés africaines et le monde : une histoire connectée 
(1900-1980) (HISF5260 pour l’ENS Lyon / 4 BARA011 pour Lyon 2) 

Par principe, les charges d’enseignement sont partagées à égalité entre les deux 
établissements. Chaque établissement assurera donc 6h de cours magistraux mutualisées 
pour chaque question d’histoire, décomptées des services statutaires de leurs enseignants, 
de leurs heures complémentaires ou de leur contingent d’enseignants invités. 
 
 
Article 4 – Action de formation pédagogique 
 
En concertation avec les enseignants chargés de l’enseignement sur chaque question dans 
chacun des deux établissements, les responsables des préparations de l’agrégation de 
l’Université Lyon 2 et de l’ENS de Lyon seront chargés d’assurer la coordination pour tout ce 
qui touche à l’organisation de l’emploi du temps, à la réservation des salles, à l’information 
des étudiants et des étudiantes, et à la diffusion des documents et supports de cours. 
 
 
Article 5 – Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue à compter de l’année universitaire 2022-2023 pour une 
durée d’un an. Elle est renouvelable chaque année pendant la durée de l’accréditation 
2022/2026 de l’Université Lyon 2. 
 
 
Article 6 – Règlement des litiges 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend ou litige survenant à 
l’occasion de l’exécution de la présente convention. A défaut de règlement amiable, tout 
litige ou différend né de l’exécution de cette convention sera porté devant le tribunal 
administratif de Lyon. 
 
 
 
 
Fait à Lyon, en deux exemplaires originaux, le… 
 
 
La Présidente de l’Université Lyon 2   Le Président de l’ENS de Lyon 
 
 
 
 
Nathalie DOMPNIER      Jean-François PINTON  


